
AGROALIMENTAIRE : l’abattoir d’Alès en cessation des paiements

La Semacc, société d’économie mixte de l’abattoir d’Alès-en-Cévennes a déposé son bilan le
8 mars auprès du tribunal de commerce de Nîmes. La Semacc affichait un déficit de 350
000 euros fin 2023.


